
LE GOUVERNEUR

COMMISSION DE PASSATTON DES MARCHES PUBLICS

1. Lân deux mitte vingt-cinq, le vingt-troisième jour du mois de juin, nous,
membres de la Commission de Passation des Marchés Publics constituée à
cette occasion, reconnaissons par te présent Procès-VerbaI avoir procédé
à l'ânâlyse du rapport d'évâluation des offres de lâ Sous-commission
d'anatyses des offres du 05 juin 2025, retatif au Dossier d'ÂPpet d'Offres
lnternational rappeté en exergue ;

2, Âvons décidé, après débats et amétiorations dudit râpport, d'attribuer
provisoirement le marché N "AOIR/001/CAB/GVWSLO|2024, Lot 2, à
t'Entreprise ,{ALCON Sarl pour un montant ptafond de 2 336 683,55 UsD

t TfC (Deux millions trois cent ttente-six mille six cent quotre-vingt-trois
dollors américoins et cinquonte-cinq cents toutes toxes comprisesl,
I A-- ? ./, .>i^è

PROCES.VERBAL D'ATTRIBUTION PROVISOIRE DU MARCHE

DOSSIER D'APPEL D'OFFRES INTERNATIONAL RESTREINT
N "AOtR/00 1 /CAB /GYWBLD/ 2024

TRAVAUX DE CONSTRUCTTON DE TRENTE ET UN (31) CENTRES
DE SANTE, REPART|S EN QUATRE (04) LOTS DIST|NCTS

Lot 2 : Sept (07) Centres de Santé à construire dans le District
du MONT-AMBA, répartis comme suit :

. Deux (2) CS dans [a commune de KISENSO ;
o Un (1) CS dans ta commune de LEMBA;
. Un (1) CS dans ta commune de IV1ATETE ;. Un (1) CS dans la commune de LIMETE/KINGABWA ;. Deux (2) CS dans [a commune de NGABA.



pv Âtr.ibdloî ,rôvisoirc dr Me.ché - DAotR n.001/cÂa/cvL/alD/2024_ LoT 2 page 2 §ur 4

TABLEAU , : Nol,t DE L'ENTREPR|SE, LOT r À,iONTANT

3. La séance s'est déroulée conformément aux procédures définies dans ;

- tê oécret n' Z3t12 du 03 mars 2Oz3 portant Manuel de procédures des
marchés pubtics ;

- le Décret n' 1O121 du 02 juin 2010 portânt création, ôrganisâtion et
fonctionnement de t'Autorité de Régutation des Marchés publics, en
sigte"ARMP.;

- te Décret n" 10/27 du 28 juin 201O portant création, organisatton et
fonctionnement de [â Direction Générate du ContrôLe des Marchés
Pubtics, DGCMP ;

- te Décret n" 10/32/201O du 28 décembre 20lO portant organisation et
fonctionnement de la Cettute de Gestion des Projets et des Marchés
Pubtics, CGPMP ;

- [e Décret n' 10/33 du 28 décembre 2OlO fixant les modalités
d'approbation des marchés pubtics et des détégations de service
Pubtic ;

- te Décretn' 10/34du 2E décembre201Ofixant te5seuitsde passation,
de contrôle d'approbation des marchés publics, tet que modifié et
comptété à ce jour ;

- [e Décret n" 18/OO1 du 12 janüer 2018 portant fixation du taux de [a
redevance de régutation des marchés pubtics et de dé|.égation de
service pubtic.

4. En foi de quoi, it a été dressé te présent Procès-verbal au jour, mois et an
que dessus.
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Commission de Passation des Ma.chés Publics de la Ville ds xinshasa (cPM)
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Pour la Commission de Passation des Mârchés publics de ia Vitte de Kinshasa

COMI,(ISSION DE PASSAT|ON DrS MARCHES . Cp i .
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